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NUMERO SPECIAL

Bonnay et Saint-Ythaire 

Les clés pour comprendre le 
rapprochement des deux communes



Le/re aux habitants de 
Bonnay et de Saint-Ythaire  

Chers concitoyens 

Pour rappel , lors des élec%ons 
municipales de 2020, Saint-Ythaire 
n’ayant pas présenté de liste lors des 
deux tours aux élec%ons municipales, la 
Préfecture a organisé une réunion 
regroupant les communes avoisinantes 
pour présenter les modalités d’un 
raIachement administra%f, indiquant à 
mi-mot que selon toute probabilité 
B o n n a y s e r a i t c o n c e r n é e . L e s 
conséquences auraient été la fusion 
d’autorité des deux communes sans 
discussion ni prépara%on possibles. En 
clair, le conseil municipal de Bonnay se 
voyait contraint de gérer Saint-Ythaire, 
sans aucun appui.  

Pour éviter ceIe situa%on, la pire de 
toutes, des habitants de Saint-Ythaire, 
se sont mobilisés pour cons%tuer une 
liste électorale en septembre 2020. 
L’ambi%on affichée de ce nouveau 
consei l municipal consiste à la 
prépara%on d’une fusion de Saint-
Ythaire avec l’une ou l’autre des 
communes limitrophes, dans les 
meilleures condi%ons possibles. 

Il en résulte, qu’après des échanges 
avec les communes avoisinantes, seule 
Bonnay était prête à engager des 
d i s c u s s i o n s . L e s d e u x co n s e i l s 
municipaux sont conscients qu’il leur 
faut être acteurs dans la prépara%on de 
leur futur et qu’il devra être possible 
d’an%ciper le risque qu’une telle 
situa%on ne se reproduise en 2026, 
faute de candidats aux élec%ons à Saint-
Ythaire.

Cela fait penser à ceIe pe%te histoire : 

« Viens, t’asseoir près de moi, me dit-il en 
me montrant un document sor% d’un 
vieux carton. 

Tu vois, c’était le tout début d’une belle 
histoire ! Deux communes avaient décidé 
de rassembler leurs forces pour créer une 
commune nouvelle. Il convenait alors de 
tenir compte des contextes historique, 
culturel, économique et surtout des 
habitudes de vie des popula%ons 
regroupées afin qu’aucune des deux 
communes ne perde son iden%té.  

Ce projet commun de territoire s’ar%culait 
autour des objec%fs suivants : 

• Mutualiser et meIre en commun des 
moyens, pour plus d’efficacité. 

• Ra%onaliser et améliorer les services 
publics, étendre aux deux communes ce 
qui se fait dans chacune d’elle en 
permeIant l’égalité de leurs accès à 
tous. 

• Renforcer, grâce à la commune nouvelle, 
notre représenta%on face à L’État, aux 
autres collec%vités, et à 
l’intercommunalité.  

• Coordonner et partager les poli%ques 
locales, meIre en commun les projets 
pour un développement harmonieux de 
notre cadre de vie. 

• Conserver un environnement 
homogène. 

Il aura fallu deux bonnes années de travail 
pour acter et organiser la gouvernance de 
la commune nouvelle. 

C’était en 2024…  

C’était Bonnay et Saint-Ythaire… 

C’était « le faire aujourd’hui, pour mieux y 
vivre demain »…  

Christophe Parat  et Jean-Pierre Renaud 

Maire de Bonnay Maire de Saint-Ythaire 



Thèmes à organiser et à travailler entre nos deux communes : 

1. Administra%on - Finances - Numérique 

2. Voirie - Assainissement - Déchets 

3. Bâ%ments communaux - Urbanisme - PLU - Patrimoine - Cime%ères 

4. Mutualisa%on - Personnels - Matériels 

5. Agriculture - Forêts - Biodiversité 

6. Associa%ons - Ac%vités économiques - Social

Et maintenant, que va t-il se passer  ? 
Le 25 janvier 2022, les membres des deux conseils municipaux ont adopté la 
mise en place et le foncNonnement d’un comité de « Pilotage Fusion » et de 
« Groupes de travail » qui seront en charge de traiter les sujets inhérents à 
la fusion. 

Une liste non-exhaus%ve de ces sujets à traiter a été établie et ils ont été 
regroupés par grands thèmes. Ces derniers seront aIribués aux différents 
groupes de travail par le Comité de Pilotage.

Les modes de foncNonnement et les organisaNons ont été définis comme suit :  
Comité de pilotage : composé des maires et adjoints, il se réunira au moins une fois 
par mois pour : 

• Iden%fier et aIribuer les sujets à traiter aux groupes de travail, 
• Fixer les priorités et les objec%fs aux groupes de travail, 
• Examiner périodiquement les avancements avec les membres des groupes 

de travail, 
• Formaliser et valider les proposi%ons des groupes de travail, 
• Rencontrer les différentes instances extérieures (Préfecture, Région, 

Département, Associa%on des maires de France, Communauté de 
Communes…) 

Groupes de Travail : Ils sont composés de membres des deux conseils municipaux et 
d’habitants des deux communes mo%vés pour par%ciper à ce projet. Les groupes de 
travail se réuniront à la fréquence déterminée par l’ampleur des analyses à faire et 
seront, dans tous les cas, rythmés par la feuille de route établie par le Comité de 
pilotage. 
Les personnes extérieures aux conseils municipaux souhaitant s’impliquer dans ce 
projet, pourront dès la lecture des bulle%ns d’informa%on, s’inscrire dans les 
thèmes énumérés ci-dessus. 



Membres des Conseils Municipaux :  

Les membres des deux conseils municipaux se réuniront trimestriellement pour : 
• Cadrer les avancements du projet, 
• Hiérarchiser et compléter la liste des sujets à traiter, 
• Faciliter l’accès des informa%ons pour les groupes de travail, 
• Analyser les dysfonc%onnements, 
• Suivre la mise en place des décisions, 
• Iden%fier les travaux à poursuivre après la fusion. 

Calendrier : 
Ce qui est connu à ce jour, c’est l’existence d’une commune nouvelle à l’horizon 2026 pour les 
prochaines échéances municipales. CeIe date, qui aujourd’hui nous semble encore lointaine, 
mais déjà si proche par rapport aux tâches à accomplir, est une mo%va%on de réussite des 
deux conseils municipaux, tout en poursuivant les projets en cours et en adaptant 
progressivement les préroga%ves de chaque commune. 

Ces démarches ne pourront abou%r sans vous. Il nous parait essen%el que l’informa%on 
rela%ve aux engagements pour l’avenir de nos deux communes, vous parvienne au fur et à 
mesure des avancements du projet et de toute évidence avant que les décisions importantes 
ne soient prises. Le Comité de pilotage est d’ores et déjà chargé de ces communica%ons par 
l’Appariteur à Saint-Ythaire ou La Gaze<e à Bonnay, ou lors des réunions publiques qui 
pourront être organisées s’il y a lieu. 

Si ce projet vous intéresse, venez rejoindre les groupes de travail 
en contactant la mairie ou les conseillers de l’une des deux communes. 
« Tout le monde est uAle ! » 
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